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n° 66 105 du 1er septembre 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2011 par x, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 août 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. DETILLOUX, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous avez introduit une première demande d’asile le 2 mai 2007 qui s’est clôturée par une décision de

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat

général le 7 août 2007, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers le 5 novembre 2007 par

son arrêt n° 3.408.

Le 5 juin 2008, vous avez introduit une seconde demande d'asile. Le 18 juin 2008, l’Office des étrangers

a pris une décision de refus de prise en considération de cette demande (annexe 13 quater).

Le 18 juin 2008, vous avez introduit une troisième demande d’asile auprès de l’Office des étrangers.

Vous n’avez pas quitté la Belgique entre vos trois demandes d’asile.
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A l’appui de votre troisième demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes de nationalité angolaise et d’ethnie bakongo. Vous êtes né le 6 avril 1980 dans la province de

Bengo et avez passé la majeure partie de votre vie en Angola et n’avez jamais quitté votre pays. Vous

habitiez à Cazenga à Luanda avec votre compagne et vos enfants.

Avant de quitter l’Angola, vous gériez les camions d’un ancien officier de l’UNITA (Union Nationale Pour

l’Indépendance Totale de l’Angola).

Fin 2006, la police intercepte votre camion à Caxito à bord duquel se trouvent des étrangers en situation

irrégulière. Les policiers appellent alors le propriétaire du camion, le général "NPS" afin de l'interroger.

Celui-ci leur déclare ne rien savoir au sujet de ces étrangers et les renvoie vers vous, étant donné que

vous êtes celui qui gère ses camions. Ayant été prévenu de la visite des policiers par l’épouse du

général, votre belle-soeur, vous prenez la fuite avant l’arrivée des policiers et allez à Palanca chez votre

grand-mère puis à Uige.

A défaut de vous trouver, les policiers arrêtent vos parents ainsi que votre compagne.

Après trois jours de détention à la DNIC (Direcçao Nacional de Investigaçao Criminal - Direction

Nationale d’Investigation Criminelle), vos parents sont libérés.

Après sa libération, votre mère organise votre départ. En mars 2007, vous quittez définitivement

l’Angola.

Après votre arrivée en Belgique, vous apprenez que la police s’est rendue à votre domicile et y a

retrouvé des munitions appartenant à votre oncle. Votre compagne, ne sachant pas répondre aux

questions des policiers, a été détenue quelques jours avant d’être libérée.

En Belgique, vous avez adhéré à l’UNITA et avez côtoyé la fille de l’ex-chef de l’UNITA Jonas Savimbi.

Suite aux contacts que vous avez eus avec cette dernière, vous craignez des représailles de la part des

autorités angolaises car la fille de l’ex-chef de l’UNITA est soupçonnée d’organiser une rébellion à partir

de l’étranger.

A l’appui de votre troisième demande d’asile, vous déposez une copie de votre carte d’identité, une

carte d’électeur, un «Mandado de Captura » daté du 23 janvier 2007, un « Mandado de Soltura » daté

du 7 septembre 2008, un « Mandado de Captura » daté du 20 septembre 2008 et deux témoignages

auxquels sont jointes des copies de carte d’identité.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays ou que vous en demeurez éloigné en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments anéantissent la crédibilité

de vos déclarations.

Premièrement, le CGRA relève que vous avez tenté de tromper les autorités belges.

En effet, lors de votre première demande d’asile, vous vous êtes déclaré de nationalité congolaise (ex-

zaïroise). Vous avez allégué être né en République Démocratique du Congo, y avoir toujours vécu et

n'avez invoqué des craintes que par rapport à ce pays. Or, lors de votre troisième demande d’asile,

vous dites que vous êtes angolais, que vous n’avez jamais vécu en dehors de l’Angola et vous fondez

vos craintes uniquement sur des faits qui auraient eu lieu en Angola.

Une telle tentative de fraude, dans votre chef, porte sérieusement atteinte à votre crédibilité et va

clairement à l'encontre des attentes raisonnables des autorités belges à l'égard de tout demandeur

d'asile (cfr. les recommandations telles que stipulées dans le Guide des procédures et critères à
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appliquer pour déterminer le statut de réfugié - au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés - pp.51 à 53, n° 195 à 205, H.C.R., Genève, 1979 - réédition janvier

1992). Il vous incombait, en effet, de dire la vérité dès votre première demande d'asile et de donner

spontanément toutes les informations sur vous-même et votre passé pour permettre aux instances

d'asile de procéder à l'établissement des faits invoqués et à l'appréciation de votre crédibilité.

Par ailleurs, confronté à cette tentative de fraude, vous apportez des explications peu convaincantes. En

effet, vous déclarez que, lors de votre arrivée en Belgique, vous aviez rencontré des personnes qui vous

avaient conseillé de vous faire passer pour un Congolais et de présenter un récit de faits ayant eu lieu

en République Démocratique du Congo plutôt qu’en Angola. Vous expliquez qu’après votre audition

devant les services de l’Office des étrangers, l’assistante sociale de votre centre d’hébergement vous

avait demandé de retourner à l’Office des étrangers et de dire la vérité. Vous ajoutez que vous n’êtes

jamais retourné à l’Office des étrangers comme vous le conseillait votre assistante sociale car votre

avocat vous disait que vous risquiez d’y être arrêté du fait que vous aviez menti (page 12).

Toutefois, le CGRA relève que vous ne vous êtes déclaré de nationalité angolaise qu’après avoir été

appréhendé le 5 juin 2008 et menacé d’expulsion par les autorités belges, lorsque vous avez introduit

votre deuxième demande d’asile; que de plus, le délai qui s’est écoulé entre le moment où vous avez

introduit votre première demande d’asile sous la nationalité congolaise et le moment où vous avez

demandé l’asile sous la nationalité angolaise, est de plus de douze mois. Un si long laps de temps

combiné aux circonstances dans lesquelles vous vous êtes déclaré angolais ne permet pas au CGRA

de croire à la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre troisième demande d’asile dans la

mesure où un tel comportement est incompatible avec une crainte de persécution ou un risque de subir

des atteintes graves.

Deuxièmement, le CGRA relève que les faits que vous invoquez à l’appui de votre troisième

demande d’asile ne se rattachent pas aux critères de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

En effet vous déclarez être poursuivi par les autorités angolaises du fait que des étrangers en situation

irrégulière ont été retrouvés fin 2006 dans l’un des camions que vous gériez à Luanda (page 8 de

l’audition). Tels que relatés, ces faits relèvent du droit commun et des autorités judiciaires de votre pays

puisqu'il s'agit d'une accusation qui peut tomber sous le coup du trafic d'êtres humains.

Par ailleurs, vu l'évolution de la situation en Angola, rien ne permet au CGRA de penser que vous ne

puissiez bénéficier d’un procès équitable.

Troisièmement, en ce qui concerne vos accointances avec l'UNITA, le CGRA relève que, pour les

membres de l’UNITA et leurs proches, le climat politique a fondamentalement changé en Angola. Il

ressort de plusieurs sources d’informations que la guerre civile a pris fin officiellement le 4 avril 2002,

avec la signature d’un "Memorandum of Understanding" entre l’UNITA et les autorités angolaises.

Immédiatement après la signature de cet accord de cessez-le-feu, le rassemblement des rebelles de

l’UNITA a commencé, aux fins de leur désarmement ou de leur intégration dans l’armée

gouvernementale. De mouvement rebelle armé, l’UNITA s’est transformée en parti politique légal et

reconnu par le gouvernement.

En outre, une amnistie a été proclamée le 2 avril 2002 pour les (anciens) rebelles de l’UNITA, tant de

l’aile politique que militaire. Jusqu’à présent, le CGRA n’a pas connaissance de cas où cette amnistie

aurait été refusée à un ancien rebelle de l’UNITA. Les informations dont dispose le CGRA ne

contiennent pas d’indications sérieuses laissant penser que des membres ou sympathisants, effectifs ou

présumés, de l’UNITA ou du parti légal qui lui a succédé éprouveraient une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève, sans pour autant nier l’existence d’obstacles à la

réinsertion sociale des rebelles démobilisés.

Pour être complet, précisons encore qu’il ressort d'informations à la disposition du CGRA dont une copie

est jointe au dossier administratif, que l’on constate qu’il y a peu de tensions entre les anciens

combattants et partisans de l’UNITA et les combattants et partisans du MPLA.

Après trente ans de guerre civile, les deux partis s’efforcent à une réconciliation, ce qui n’exclut pas que

la présence de membres de l’UNITA, par exemple pour créer un bureau local du parti, ne puisse

déclencher dans certaines communautés ayant particulièrement souffert de la guerre des réactions de

méfiance, voire des violences, comme en attestent les informations dont dispose le CGRA. Il s’agit
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toutefois d’incidents isolés, à la suite desquels les autorités offrent une protection aux personnes

concernées ou mènent une enquête. L’UNITA et le MPLA s’efforcent, en outre, d’agir de concert contre

ces incidents. Les informations les plus récentes ne font par ailleurs plus état de tels incidents. Dès lors,

les craintes que vous invoquez à l’égard des autorités angolaises en raison de votre collaboration avec

l'officier de l'UNITA, pour qui vous gériez les camions, ne sont pas crédibles.

En outre, lors de votre audition au CGRA, vous avez également lié vos craintes au fait que vous auriez

fréquenté la fille de l’ancien leader de l’UNITA, Jonas Savimbi, en Belgique qui serait accusée de vouloir

organiser une rébellion à partir de l’étranger (pages 9-10). Outre le fait que le CGRA constate que ces

allégations ne sont étayées d’aucun élément de preuve concret, il échet de relever qu’au vu du

changement du climat politique en Angola pour les membres de l’UNITA, il n’est pas crédible que vous

soyez poursuivi en cas de retour en Angola du seul fait de votre adhésion à l’UNITA ou de vos contacts

avec les membres de ce parti en Belgique. Relevons à cet égard que les deux derniers représentants

du parti de Savimbi en Belgique sont rentrés au pays depuis longtemps et ont été incorporés au sein

des organes du parti en Angola (voir informations jointes au dossier).

Pour le surplus, les nouveaux documents que vous déposez à l'appui de votre troisième demande

d'asile ne suffisent pas à convaincre de la réalité et du bien fondé de vos craintes de persécution ou du

risque réel que vous encourriez des atteintes graves en cas de retour dans votre pays.

Ainsi, s'agissant des deux « Mandado de Captura », le CGRA souligne que ces documents ne

permettent pas d’établir que vous êtes actuellement recherché en Angola dans la mesure où ils datent

de plus de deux ans (émis en 2007 et 2008). Il en est de même du "Mandado de Soltura". De plus, lors

de votre audition au CGRA le 15 mars 2011, vous n’avez pas été capable d’expliquer de manière claire

et précise les circonstances dans lesquelles votre amie, qui vous aurait apporté ces documents en

Belgique, les a obtenus à Luanda (page 7 du rapport d’audition). En effet, interrogé lors de votre

audition quant aux circonstances d’obtention de ces documents, vous avez tenu des propos vagues

(page 7). De surcroit, le CGRA relève que, sur ces documents, il est mentionné que vous êtes suspecté

d’appartenir à un réseau d’informateurs, alors que lors de votre audition au CGRA, le 15 mars 2011,

vous déclarez que les deux « Mandado de Captura » ont été émis suite à la découverte d’illégaux dans

votre camion (page 9). Dès lors, ces documents n’ont aucun caractère probant.

Quant à votre carte d’identité, le CGRA constate que ce document est produit sous forme de copie, une

photocopie plastifiée, et que dès lors il n’offre aucune garantie d’authenticité. En outre, votre carte

d’identité et la carte d’électeur que vous déposez ne peuvent suffire, à eux seuls, à prouver les faits que

vous invoquez à l’appui de votre troisième demande d’asile.

Enfin, les témoignages de vos voisins, accompagnés de la copie de leur carte d’identité, de par leur

caractère privé, ces témoignages ne possèdent qu’une force probante limitée. De surcroît, ces

témoignages ne contiennent aucune information précise quant à vos menaces. En effet, les auteurs de

ces témoignages se limitent à souligner que votre vie ainsi que celle des membres de votre famille sont

en danger, mais sans préciser les raisons pour lesquelles votre vie est en danger. Ils mentionnent en

outre un fait divers, tragique certes (écroulement du bâtiment de la DNIC), mais qui n'est pas lié à vos

problèmes.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il

existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.



CCE x - Page 5

2.2. La partie requérante invoque la violation de l’article 1 A de la Convention de Genève relative au

statut des réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également une motivation inexacte, absente,

insuffisante ou contradictoire et dès lors l’absence de motifs légalement admissibles. Enfin, elle soulève

une erreur manifeste d’appréciation et l’excès de pouvoir dans le chef de la partie défenderesse.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la

décision de la partie défenderesse dont recours et la reconnaissance de la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée et son renvoi devant la partie défenderesse.

3. Rétroactes de la procédure

3.1. La partie requérante a introduit une première demande d'asile le 2 mai 2007 sous une fausse

identité qui s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus de protection

subsidiaire prise par le Commissaire général le 7 août 2007. Par son arrêt n° 3 408 du 5 novembre

2007, le Conseil a confirmé cette décision. Le 5 juin 2008, la partie requérante a introduit une deuxième

demande d’asile que l’Office des étrangers a refusé de prendre en considération par une décision du 18

juin 2008.

3.2. Le même jour, la partie requérante a introduit une troisième demande d'asile fondée sur de

nouveaux éléments.

4. Discussion

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

4.2. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire pour différents motifs. Ainsi, elle relève que le requérant a tenté de

tromper les instances d’asile dès lors qu’il s’est déclaré de nationalité congolaise dans le cadre de sa

première demande d’asile. Ensuite, elle constate que les faits allégués par le requérant, à savoir la

découverte d’étrangers dans son camion, ne se rattachent pas aux critères tels que définis par la

Convention de Genève. Elle relève encore que selon les informations dont elle dispose la situation a

considérablement évolué pour les membres du mouvement politique de l’Union Nationales pour

l’Indépendance Totale de l’Angola (ci-après UNITA) et que le requérant ne démontre pas que A.M. S.

serait accusé de vouloir organiser une rébellion à l’étranger. Pour terminer, elle estime que les

documents que le requérant a déposés au dossier administratif ne permettent pas de se forger une

autre opinion.

4.3. La partie requérante conteste cette analyse et soutient qu’elle a fourni des explications

convaincantes concernant sa fausse identité et que par conséquent la partie défenderesse ne peut

considérer que cette circonstance entache la crédibilité de son récit. Ensuite, elle avance que les faits

allégués à l’appui de sa demande ne relèvent pas du droit commun dans la mesure où les étrangers

découverts dans son camion étaient en tenues militaires ce qui implique que ses autorités la

considèrent comme soutenant la rébellion. Enfin, elle affirme que c’est à tort que la partie défenderesse

a rejeté les documents qu’elle a déposés au dossier administratif.

4.4. Pour sa part, le Conseil considère que la question qui se pose principalement en l’espèce est celle

de l’établissement des faits indépendamment de celle du rattachement des faits allégués par le

requérant aux critères tel que définis par la Convention de Genève de 1951. A cet égard, le Conseil

souligne que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur »

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour
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déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique.

4.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir le bien-fondé de sa crainte à

l’égard des autorités angolaises, notamment en raison de la loi d’amnistie, la partie défenderesse

expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays.

4.6. Les motifs de l’acte attaqué sont en outre pertinents, à l’exception du motif relatif à l’absence de

rattachement des craintes du requérant à l’un des critères de la Convention de Genève, se vérifient à la

lecture du dossier administratif et fondent à suffisance la décision.

4.7.1. Tout d’abord, le Conseil observe effectivement que le requérant a sciemment tenté de tromper les

autorités en introduisant sa première demande d’asile sous un faux nom et en invoquant une crainte de

persécution ou d’atteinte grave inventée de toutes pièces. La partie requérante explique qu’elle a suivi

les conseils d’amis zaïrois rencontrés lors de son arrivée. Ceux-ci l’auraient mis en contact avec deux

interprètes du CGRA qui lui auraient non seulement fournis de faux papiers mais également un récit

moyennant finances. L’assistance sociale de son centre d’accueil lui aurait conseillé de déclarer la vérité

mais le requérant en a été dissuadé par son avocat. Ces explications ne sont cependant pas de nature

à excuser l’attitude de la partie requérante qui a démontré par là une intention manifeste de tromper les

autorités belges.

4.7.2. Toutefois, cette circonstance ne dispense pas les instances d’asile de s’interroger in fine sur

l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’encourir un risque d’atteinte grave qui pourrait être établie

à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments certains de la cause. Cependant, de telles

dissimulations justifient une exigence accrue du point de vue de l’établissement des faits.

4.8.1. Ensuite, le Conseil se rallie à la partie requérante en ce qu’elle conteste le motif de la décision

attaquée relatif à l’absence de lien entre les problèmes invoqués par le requérant liés à la découverte

« d’étrangers en uniforme » (questionnaire OE du 13 juin 2008 et rapport d’audition du 15 mars 2011,

p.16) dans un des camions de la société dont il aurait été le gérant et l’un des critères de la Convention

de Genève. En effet, il ressort clairement de ses déclarations successives que la partie requérante

allègue que sa crainte découle, d’une part, de l’accusation de collusion avec les rebelles du fait de son

poste de gérant dans une société appartenant à un général, membre de l’UNITA, et ce suite à

l’appréhension par les autorités angolaises d’un de ses camions chargé d’étrangers en uniforme (ibidem

p.17-18) et d’autre part, du fait de son adhésion à l’UNITA et à la fréquentation de la fille de l’ancien

leader de ce mouvement depuis son arrivée en Belgique.

4.8.2. Or, il ressort des informations jointes au dossier administratif, que la situation des membres de

l’UNITA et de leurs proches a considérablement évolué, le climat politique ayant fondamentalement

changé en Angola (voir au dossier administratif, en farde « Information des pays »).

4.8.3. Ainsi, la guerre civile aurait pris officiellement fin le 4 avril 2002 avec la signature du

« mémorandum of Understanding » entre l’UNITA et les autorités angolaises. Le mouvement rebelle

armé de l’UNITA est ainsi devenu un parti politique légal et reconnu par le gouvernement. De plus, une

amnistie aurait été proclamée le 2 avril 2002 pour les anciens rebelles de l’UNITA bien qu’il existerait

encore certains obstacles à une réinsertion sociale des rebelles mobilisées. Il ressort également des

informations jointes au dossier administratif que si quelques incidents peuvent encore éclater, il s’agirait

plutôt de cas isolés. Par ailleurs, les autorités offriraient une protection dans de tels événements.

4.8.4. Partant, le Conseil estime qu’il apparaît tout à fait invraisemblable, au vu de ce qui précède, que le

requérant soit poursuivi en Angola du seul fait de son activité de gérant au sein d’une société

appartenant à un officier membre de l’UNITA, via laquelle un autre officier aurait fait entrer à son insu

des étrangers illégaux en uniforme (ibidem p.17). Quant à sa crainte liée à son adhésion à l’UNITA et

aux contacts avec les membres de ce mouvement, ils n’apparaissent pas plus fondés au vu des

développements tenus aux points 4.8.2. et 4.8.3. En outre, le Conseil relève que ces motifs de la
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décision ne reçoivent aucun écho en termes de requête qui ne conteste pas non plus la pertinence des

informations déposées par la partie défenderesse au dossier administratif.

4.9. De plus, en ce qui concerne les accusations portées par les autorités angolaises relatives à

l’organisation d’une rébellion à l’étranger par la fille de l’ex-leader de l’UNITA (voir audition du 15 mars

2011, p.9-10), le Conseil relève à l’instar de la partie défenderesse, que ces affirmations ne sont

étayées par aucun élément de preuve concret et que la requête n’apporte aucun éclaircissement à ce

sujet.

4.10.1. Par ailleurs, le requérant souligne qu’il a déposé les documents de preuve des recherches

engagées contre lui, à savoir deux « mandado de captura » et un « mandado de soltura ».

4.10.2. A cet égard, le Conseil observe que le requérant n’établit pas qu’il serait actuellement recherché

par ses autorités dans la mesure où ces documents ont été émis il y a plus de deux ans, à savoir en

2007 et en 2008. De plus, il s’agit de pièces de procédure, dont il résulte clairement du libellé et du

contenu qu’elles sont réservées à un usage interne aux services judiciaires de l’Etat angolais et qu’elles

ne sont dès lors pas destinées à se retrouver entre les mains d’un particulier. Or, le requérant n’explique

pas de façon convaincante comment il aurait pu les obtenir, se bornant à affirmer qu’ils ont été transmis

par une amie à A.M.S. « qui a fait des enquêtes et a trouvé ces documents » (Ibidem, p.7). Ce constat

empêche le Conseil d’accorder à ces documents une quelconque valeur probante pour étayer les faits

que le requérant invoque et ce, dès lors qu’il apparaît d’autant plus invraisemblable que ce type de

document ait été obtenu par le biais d’une amie, qui selon les dires du requérant, serait soupçonnée de

fomenter une rébellion contre le régime en place (ibidem, p.10-11). De plus, la mention qui y est

apposée à savoir « Il est suspecté d’appartenir à un réseau d’informateurs », ne correspond nullement

aux déclarations du requérant selon lesquelles il avance être poursuivi pour avoir facilité l’entrée en

Angola d’étrangers pour le compte de l’UNITA.

4.10.3. Le requérant argue en termes de requête qu’il a expliqué avoir obtenu lesdits documents par le

biais d’A.M.S. et allègue avoir fourni tous les détails sur les personnes rencontrées avec elle, dont S.A.,

J. et le général M.C. Or, force est de constater que ces allégations ne répondent pas au reproche de la

partie défenderesse et ne donne aucun éclairage sur les invraisemblances relevées.

4.11. Au vu des développements qui précèdent, le requérant n’établit pas qu’il craindrait d’être

persécuté ou d’être soumis à des atteintes graves en cas de retour dans son pays.

4.12.1. Il apparaît en conséquence que le commissaire adjoint n’a pas fait une évaluation incorrecte de

la demande de protection internationale du requérant. Ce constat n’est pas infirmé à la lecture des

autres documents produits à l’appui de sa demande d’asile.

4.12.2. La carte d’identité qu’il produit, constitue tout au plus un commencement de preuve de l’identité

du requérant.

4.12.3. Concernant les courriers émanant de ses voisins datés respectivement du 2 et 16 mai 2010, le

Conseil constate qu’indépendamment de leurs caractère privé auquel ne peut être attaché qu’une force

probante limitée, ces lettres ne contiennent pas d’informations permettant de renverser le raisonnement

qui précède.

4.12.4. Enfin, la partie requérante joint à sa requête le rapport des Nations Unies établi le 29 février

2008 par le groupe de travail sur la détention arbitraire en Angola. À cet égard, le Conseil rappelle que

la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être persécuté

ou d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur

de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel d’atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays.

En l’espèce, si des sources font état de violations des droits fondamentaux des prisonniers en Angola,

le requérant ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être

persécuté ni qu’il encourrait personnellement un risque réel de subir des atteintes graves.

4.13.Enfin, à supposer que la requête vise l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas
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le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en

Angola peut s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

cette disposition. Dès lors, l’analyse qui a été faite par le commissaire adjoint s’avère être correcte et

fondée en ce qu’elle conclut qu’on ne peut parler de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international en Angola.

4.14. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


